


Le 5 septembre 2024, j’ai sommé le Ministre, par exploit d’huissier assorti de pièces, d'avoir à 
répondre aux 5 questions ci-après (Pièce n°3) :    

1er : "M'expliquer dans quelles circonstances et à quelles fins l'identité de mon requérant a été mentionnée, 
à son insu et sans son consentement, dans ce certificat d'acquit de droit frauduleux délivré par un 

service d'une direction administrative de votre ministère, le 20 octobre 2016. 

2ème : Me garantir qu'aucun autre acte n'a été établi par vos services, dans le cadre de la succession 
évoquée. Dans le cas contraire m'en donner la liste et des copies pour vérification et suite à donner. 

3ème : M'informer des mesures que vous entendez prendre pour corriger les mentions fausses du certificat 
d'acquit de droit frauduleux, rétablir la vérité des faits, et établir mon requérant dans ses droits. 

4ème : M'indiquer quelles procédures de contrôle vous comptez déployer afin que telles fraudes ne se 
reproduisent pas au préjudice du requérant, ou d'autres compatriotes ou même d'investisseurs 
internationaux. 

5ème : Me faire part des procédures judiciaires qui seront promptement engagées contre chacune des 
personnes, sans exclusive, impliquées dans l'établissement et l'usage de cet acte frauduleux. " 

La réponse du 23 septembre 2024 du ministre et de son directeur de cabinet m'ont paru contraire 
aux prescriptions pertinentes de la constitution (Pièce n°4). 

Sur le fondement de l'article 35 de la constitution j'ai porté l'affaire devant la Cour constitutionnelle.  
Elle a décliné sa compétence, estimant que ce litige relève du contrôle de la légalité, justifiant 
pleinement votre intervention (Pièce. °5). 

2. Manquements au Code d’Éthique et des Valeurs 

Les agissements du Ministre et de son Directeur de cabinet violent plusieurs principes 
fondamentaux du Code d’Éthique : 

• Intégrité : La production d’un certificat comportant des informations mensongères et 
l’utilisation non autorisée de mon identité constituent une atteinte à l’honnêteté et à la 
probité exigées des agents publics.  

• Justice et égalité : Malgré mes multiples demandes, l’absence de réponse claire et le rejet 
évasif de ma situation portent atteinte à mon droit à un traitement équitable et impartial, 
ainsi qu’aux principes fondamentaux de justice et de respect des droits. Dans sa lettre de 
décembre 2020, le ministre a pourtant affirmé que "le notaire reçoit la déclaration de la valeur 
des biens telle que faite par les héritiers". Cette position, systématiquement opposée sans 
considération pour ma qualité d’héritier, révèle une discrimination assumée et une violation 
de mes droits. 

• Transparence et redevabilité : Le refus de m’apporter des explications sur les inexactitudes 
présentes dans le certificat, ainsi que l’absence de réaction face à des faits qui constituent 
des infractions pénales au sens des articles 312 et 320 du Code pénal violent les obligations 
de transparence et de redevabilité à la charge du ministre et de son directeur de cabinet. 

• Obligation de dénonciation : Le fait de ne pas avoir signalé les faits litigieux, malgré 
l’obligation légale pour tout agent public de dénoncer sans délai tout crime ou délit dont il a 
connaissance (article 39 du code de procédure pénale), représente une violation caractérisée 
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de la loi. Cet article impose en effet à toute autorité ou fonctionnaire de transmettre 
immédiatement au procureur de la République tous les éléments relatifs à de tels actes. 

Ce manquement est particulièrement grave, puisque le ministère détient seul les actes originaux 
ayant servi à établir ce certificat frauduleux, ainsi que d’éventuels autres documents. En ne 
respectant pas cette obligation, le ministre et son directeur de cabinet  contribuent à la perpétuation 
d’agissements illicites. 

3. Demandes 

En vertu de votre mission de médiation entre les citoyens et l’Administration, je vous prie 
respectueusement : 

• D’examiner les faits exposés et les manquements au Code d’Éthique. 

• D’intervenir auprès du Ministre d’État et de son Directeur de cabinet pour obtenir des 
explications claires sur les inexactitudes du certificat et l’inaction face aux faits délictueux. 

• De veiller au respect des principes de transparence, de probité, de redevabilité et de bonne 
gouvernance. 

• De prendre toute mesure nécessaire pour résoudre ce litige et restaurer la confiance dans 
l’Administration. 

• De bien vouloir me faire connaître les suites données à ma saisine, dans vos meilleurs délais.  

Je reste à votre disposition. 

Dans l’attente de votre retour, je vous prie d’agréer, Monsieur le Médiateur, l’expression de ma très 
haute considération. 

              
 Gilles FELIHO 

Pièces jointes : 

• Certificat d'acquit de droit du 16 octobre 2016 (Pièce n°1) 

• Lettre MEF du 31 décembre. 2020 (Pièce n°2) 

• Sommation interpellative du 05 septembre 2024 (Pièce n°3) 

• Lettre MEF du 23 septembre 2024 (Pièce n°4) 

• Copie de la décision de la Cour Constitutionnelle n° 25-152 du 22 Mai 2025 (Pièce n°5) 
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La Cour constitutionnelle,
Saisie par requête en date à Paris, du 30 septembre 2024,

eni'egistrée à son secrétariat, le 28 novembre 2024, sous le numéro
2334/432/REC-24, par laquelle monsieur Gilles FELIHO, téléphone :
+33 675 637 073, e-mail : feliho@me.com, forme un recours pour
violation de l’article 35 de la Constitution ;

la Constitution ;VU

la loi n° 2022-09 du 27 juin 2022 portant loi organique
sur la Cour constitutionnelle ;

VU

le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ;VU

Ensemble les pièces du dossier ;

Ouï monsieur Michel ADJAKA en son rapport ;

Après en avoir délibéré ;

Considérant qu’au soutien de son recours, le requérant expose que
suite au décès de son père, monsieur Jean Florentin FELIHO, le 03
décembre 2010, des conflits successoraux ont émergé entre ses
héritiers relativement à son testament et à ses biens situés au Bénin
et en France ;

Qu’il affirme avoir reçu, par voie électronique, un certificat d’acquit
de droit relatif à la succession de son feu père, dressé au Bénin, mais
transmis en 2018 par l’office notarial BSF de Vincennes en France et
contenant des informations inexactes, notamment sa date de décès,
la valeur des biens et une fausse qualité de mandataire attribuée à
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maître Félix A. BALLEY, notaire à Cotonou, alors qu’aucun pouvoir
ne lui a été donné ;

Qu’il explique que c’est par l’intermédiaire de l’Organisation Non
Gouvernementale dénommée Association de Lutte Contre le Racisme
l'Ethnocentrisme et le Régionalisme (ONG ALCRER) qu’une
contestation du certificat en cause a été portée  à l’attention du
Ministre d’Êtat chargé de l’Économie et des Finances ;

Qu’il indique que suite à ses contestations, rejetées le 31 décembre
2020, et sa lettre de relance du 14 janvier 2021 restée sans réponse,
il a, par exploit en date du 05 septembre 2024., sommé le Ministre
d’Etat, au moyen de cinq (05) questions et de preuves irréfutables,
d’avoir à s’expliquer sur les inexactitudes contenues dans le certificat
querellé ;

Que par correspondance en date du 23 septembre 2024, le Directeur
de cabinet du Ministre de l’Économie et des Finances a confirmé les
termes de sa correspondance en date du 31 décembre 2020 et l’a
invité à saisir les autorités judiciaires compétentes ;

Qu’il dénonce un défaut de bonne foi et de probité, en ce que cette
lettre dénature ses demandes et restreint l’évaluation des immeubles
successoraux, alors qu’aucune de ses questions n*y a trait ;

Qu’il souligne que cette manoeuvre d’évitement, doublée
d’affirmations infondées, porte non seulement atteinte à son droit à
un procès équitable, aux principes de vérité, d’égalité et de respect
des droits fondamentaux consacrés par les articles 4 et 11 du
code d’éthique, mais également à son droit à l’information, aux
devoirs de dévouement, de transparence, de bonne gouvernance et de
respect de l’État de droit mis à leur charge par la Constitution ;

Qu’il sollicite de la Cour de dire et juger qu’il  y a violation de l’article
35 de la Constitution ;

Qu’en outre, se fondant sur les dispositions de l’article 39 du code de
procédure pénale, il fait observer que le Ministre d’État et son
Directeur de cabinet avaient, au nom de l’intérêt général, l’obligation
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de dénoncer aux autorités de poursuite les faits potentiellement
délictueux portés à leur connaissance, surtout que sa sommation
porte sur des faits qui violent les dispositions des articles 312 et 320
du code pénal ;

Que pour ne Tavoir pas fait, ils ont méconnu rarticle 35 sus-visé de
la Constitution ;

Qu’en réplique aux observations de l’Agent Judiciaire de l’État, il fait
noter qu’il fonde sa requête exclusivement sur l’article 35 de la
Constitution et précise que, loin de contester la légalité du décret
n° 2022-388 sus-indiqué, il s’en prévaut simplement comme élément
de preuve pour démontrer concrétement les violations des devoirs
constitutionnels ; I

J
Considérant qu’en réponse, l’Agent Judiciaire de l’État développe
que le requérant allègue que le défaut de réponse Complète à sa
sommation par le Ministre d’État en charge de l’Économie et des
Finances et son Directeur de cabinet cristallisent 1^ violation de
l’article 35 de la Constitution par la méconnaissance kes articles 3,
10 du décret n° 2022-388 relatif au code d’éthique de l’administration
publique et 39 du code de procédure pénale ;

Qu’il affirme que l’examen des actes de l’administration, au regard de
ces textes, relève du contrôle de la légalité et échappe, par
conséquent, à la compétence de la Cour constitutionnelle,
conformément aux articles 3, alinéa 3, 114, 117 let 122 de la
Constitution ;

i
Que s’agissant de la violation de l’article 35 de ladite Constitution, il
fait savoir que suite à la correspondance de l’ONG ALCRER, le
Directeur de cabinet du Ministre de l’Économie et des Finances a,
d*une part, instruit les services compétents aux fins de l’examen de
la dénonciation, d’autre part, veillé à la protection dés intérêts du
trésor public lors de l’enregistrement par maître Félix A. BALLEY du

certificat d’acquit de droit litigieux ; ̂
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Que mieux, il indique que le Directeur de cabinet a, à deux reprises,
répondu aux sollicitations du requérant par des courriers en dates
des 31 décembre 2020 et 23 septembre 2024 et Ta invité à saisir les
juridictions compétentes sur les questions ne relevant pas de la
compétence du Ministère de TÉconomie et des Finances ;

Qu’il estime, eu égard à ces diligences, qu’il ne peut être reproché au
Directeur de cabinet, encore moins au Ministre d’État en charge de
l’Économie et des Finances d’avoir manqué aux devoirs mis à leur
charge par la Constitution ;

Qu’il sollicite de la Cour de dire et juger qu’il n^ a pas violation de
l’article 35 de la Constitution ;

Vu les articles 3, alinéa 3, 114, 117 et 1^20 de la Constitution ;

Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 114 de la
Constitution : « La Cour constitutionnelle est la plus haute Juridiction
de VÉtat en matière constitutionnelle. Elle est juge de la
constitutionnalité de la loi et elle garantit les droits fondamentaux de
la personne humaine et les libertés publiques. Elle est Vorgane
régulateur du fonctionnement des institutions et de Vactivité des
pouvoirs publics » ;

Que l’article 117 de la Constitution dispose :
constitutionnelle statue obligatoirement sur (...) la constitutionnalité des
lois et des actes réglementaires censés porter atteinte aux droits
fondamentaux de la personne humaine et aux libertés publiques en
général, sur la violation des droits de la personne humaine (...) » ;

Que l’article 120 de la même Constitution prévoit :
constitutionnelle doit statuer dans un délai de quinze jours après
qu’elle a été saisie d’un texte de loi ou d’une plainte en violation des
droits de la personne humaine et des libertés publiques (...) » ;

Que, par ailleurs, l’article 3, alinéa 3, de la même loi fondamentale
énonce : « Toute loi, tout texte réglementaire et tout acte administratif
contraires à ces dispositions sont nuis et non avenus. En conséquence.

La Cour

La Cour
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tout citoyen a le droit de se pourvoir devant la Cour constitutionnelle
contre les lois, textes et actes présumés inconstitutionnels » ;

I
I

Qu'il résulte de ces dispositions que, juge de la constitutionnalité des
lois et garante des droits fondamentaux, la Cour est compétente pour,

I

non seulement assurer le contrôle de constitutionnalité des lois,
règlements et actes, mais également statuer sur les plaintes en
violation des droits de la personne humaine et des libertés publiques ;

Qu'en l'espèce, sous le couvert de la violation de l'article 35 de la
Constitution, le requérant reproche en réalité au Ministre d'État en
charge de l'Économie et des Finances et à son Directeur de cabinet
de n'avoir pas, d'une part, répondu convenablement à sa sommation
interpellative ainsi qu'à ses différentes correspondances et, d'autre
part, saisi les autorités de poursuite des faits de nature
infractionnelle portés à leur connaissance ;

Que pour conclure à la violation ou non de l'article 35 de la
Constitution, le juge constitutionnel doit, au préalabl^, apprécier le
traitement fait par les autorités mises en cause de la sommation et
des différentes correspondances querellées ; |

Que la Cour, juge de la constitutionnalité et non de la légalité, ne peut
procéder à un tel examen sans outrepasser sa compétence, définie et
délimitée par les articles 114 et 117 de la Constitution ;

j
Qu'il convient qu'elle décline sa compétence ; |

EN CONSEQUENCE,
Est incompétente. !

La présente décision sera notifiée à monsieur Gilles FELIHO, à l'Agent
Judiciaire de l'État, au Ministre d’État en charge de l'Économie et des
Finances et publiée au Journal officiel.

Ont siégé à Cotonou, le vingt-deiuc mai deux mille vingt-cinq ;

Messieurs Cossi Dorothé

Vincent Codjo

Président

Membre /

SOSSA

ACAKPO
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Michel MembreADJAKA

GOUDA BACO Membre

MembreGNAMOU

Le Président,

Cossi Dorothé SOSSA.-
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Obje t : Notifica tion de pièce e t de da te d’audience- Convoca tion
Ré férences :

-  Recours n° 2334/432/R E C-24
-  L.n°044 PR/AJT/ASS l/SA du 24 janvier 2025

A ffa ire : G illes F ELIH O
C/

ME F

Monsieur,

J’a i l’honneur de vous informer, d’une part, que le recours cité en
ré férence , est inscrit au rôle de Taudience de la deuxième chambre de
mise en é ta t du mardi 11 février 2025 qui se tiendra à 10 heures
précises, dans la sa lle des audiences publiques de la Cour
constitutionne lle , sise à G anhi, avenue Gouverneur G énéra l P O NTY
e t, d’autre part, vous notifier les observa tions de l’Agent Judicia ire du
Trésor.

En votre qua lité de requérant, vous ê tes invité à assister à ce tte
audience e t produire dans les me illeurs dé la is, vos observa tions écrites
éventue lles.

Je vous prie de recevoir, monsieur, mes me illeures sa f fions.

&P .0^

BBMAPLE
P .J. : L.n°044 PR/AJT/ASS l/SA du 24
janvier 2025 charge de la chambre)
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N°  OLi 3 /PR/AJT/Ass1/SA n
Cotonou, le x lj

MEMOIRE

A

Monsieur le Président,
Madame et Messieurs les Conseillers
Cour Constitutionnelle

ARRIVÉ, lec3Tl4i2b:
Enrégistré tout )e N* Ù,À^LL

COTONOU

A.udience de la deuxième chambre de mise en état du 11 février 2025

Recours : Recours 2334/432/REC-24

Affaire ] Gilles F ELI HO

a
Ministre de l'Économie et des Finances

PLAISE A LA COUR

Attendu que les présentes écritures visent à produire à la Cour de céans, les
observations du Ministre de l'Economie et des Finances représenté par lAgent
Judiciaire du Trésor relativement au recours introduit par Monsieur Cilles
FEUHO.

Attendu qu’un rappel des faits permettra une bonne compréhension de la
cause.

RAPPEL DES FAITS

Attendu que lors de la liquidation de la succession de feu Jean Florentin

FELIHO, Maître Félix A. BALLEY, agissant pour le compte des héritiers, a fait
enregistrer le certificat d’acquit de droit des ayants cause du de cujus ;

Que Monsieur Gilles FELIHO, un des héritiers, par le truchement de LONG
ALCRER, a saisi le Ministre de l'Economie et des Finances d'une contestation
suivant lettre n°  100/IAHHEL/O.ALC/2020 du 16 décembre 2020 ;
Que dans cette correspondance, i l est exposé que les mentions relatives à la
date de décès dudecujusetà i'estimation des biens immobiliers sont fausses
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Qu'il y est, en outre, indiqué que le requérant affirme n'avoir jamais donné
mandat à Maître Félix A. BALLEY d’agir pour son compte ;

Attendu qu'en réponse, après examen des faits relatifs à l’évaluation des biens
immobiliers, le Directeur de cabinet du Ministre de l'Economie et des Finances,
suivant lettre n°  3067-c/2020/MEF/DC/lCF/SP du 31 décembre 2020 (pièce n°
1), a répondu au Directeur exécutif de l'ONG ALCRER que « /es droits du Trésor
public ont été préservés iors de /'enregistrement du certificat d'acquit de
droit... » ;

Qu'estimant n'avoir pas reçu une réponse satisfaisante à ses contestations.
Monsieur Gilles FELIHO a saisi à nouveau le Ministre de l'Economie et des

Finances d'une nouvelle correspondance en date du 14 janvier 2021 puis d'une
sommation interpellative en date du 05 septembre 2024 ;

Que, par correspondance n°  2441-c/2024/MEF/DC/SC M/l GF/SP du 23
septembre 2024 (pièce n°  2), le Directeur de cabinet du Ministre de l'Economie

et des Finances lui a confirmé les termes de sa correspondance du 31
décembre 2020 et l'a invité à saisir les instances judiciaires compétentes des
autres éléments de sa dénonciation, relatifs à des infractions :

Que le requérant, assimilant cette réponse à un refus non motivé de donner
suite aux cinq (05) questions de la sommation interpellative, en a déduit que
le Ministre de l'Economie et des Finances et le Directeur de cabinet n’ont pas
respecté le décret n°  2022-388 du 13 juillet 2022 portant approbation du
nouveau code d'éthique et des valeurs de l'administration publique et ont
également porté atteinte à Etat de droit et à intérêt général en
méconnaissant l'article 39 du Code de procédure pénale

Qu'il allègue que les requis ont ainsi violé l'article 35 de la Constitution et donc

manqué à leur devoir constitutionnel d'accomplir leurs missions « avec
conscience, compétence, probité, dévouement et loyauté dans l'intérêt et ie
respect du bien commun ».

DISCUSSION

Attendu qu'elle vise, à relever, au principal, l’incompétence de la Cour (A) et à
soutenir, au subsidiaire, la non-violation de l'article 35 par les requis (B).^C



A- Au principal ; De l'incompétence de la Cour

Attendu que pour soutenir la violation par les requis de l'article 35 de la
Constitution, le requérant évoque celle des articles 3 et 10 du décret n°  2022-
388 du 13 juillet 2022 portant approbation du code d'éthique et des valeurs de
l'Administration publique ainsi que de
pénale ;

article 39 du code de procédure

Attendu que ces dispositions ne constituent pas des textes-écrans pour que
l'appréciation de leur violation puisse échoir à la Cour Constitutionnelle ;

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 114 de la Constitution, « La
Cour Constitutionnelle est la plus haute juridiction de l'État en matière
constitutionnelle. Elle est juge de la constitutionnalité de la loi et elle garantit
les droits fondamentaux de ta personne humaine et les libertés publiques. Elle
est t'organe régulateur du fonctionnement des Institutions et de l'activité des
pouvoirs publics. » ;

Que l'article 114 de la Constitution dispose ;
obligatoirement sur (...) la constitutionnalité des lois et des
réglementaires censés porter atteinte aux droits fondamentaux de la

personne humaine et aux libertés publiques en généra) sur la violation des
droits de la personne humaine (...) » ;

La Cour constitutionnelle statue
actes

Que, par ai l leurs, l'article 3, alinéa 3, de la même Constitution énonce : « Toute
loi] tout texte réglementaire et tout acte administratif contraires à ces

dispositions sont nuis et non avenus. En conséquence, tout citoyen a le droit
de se pourvoir devant la Cour constitutionnelle contre les lois, textes et actes
présumés inconstitutionnelsy> ;

Que l’article 122 de la Constitution prescrit :
constitutionnelle sur la constitutionnalité des lois, soit directement, soit par la
procédure de l'exception d'inconstitutlonnalité Invoquée dans une affaire qu!
le concerne devant une juridiction. (...) » ;

Tout citoyen peut saisir la Cour

Qu'il résulte de ces dispositions que la Cour constitutionnelle,  juge de la
constitutionnalité des lois, garante des droits fondamentaux et des libertés
publiques
lorsqu'elles sont relatives aux lois ou aux actes visés à l'article 3, alinéa 3 de la
Constitution ;

est compétente pour connaître des requêtes individuelles
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Attendu qu'en l’espèce, ie requérant allègue la violation, d'une part, du décret
n°  2022-388 du 13 jui l let 2022 portant approbation du code d'éthique et des
valeurs de l'Adnninistration publique, d'autre part, du code de procédure
pénale ;

Que l'appréciation des actes de l'adnninistration par rapport à ces textes relève
du contrôle de légalité et non de constitutionnalité ;

Que par ai l leurs, les actes querellés de l'adnninistration ne constituent ni des
actes, textes ou lois susceptibles d'être déférés au contrôle de la Juridiction
constitutionnelle, au sens des articles 3, alinéa 3, 114, 117 et 122 de la
Constitution ;

Qu’en tout état de cause, il convient que la Cour se déclare incompétente ;

Attendu qu’au cas où la Cour se déclarerait compétente, elle devra déclarer
que les requis n’ont pas violé l'article 35 de la Constitution ainsi qu'i l sera
démontré.

B- Au subsidiaire : De la non-violation de l'article 35 par les requis
Attendu que l'article 35 de la Constitution énonce ; « Les citoyens chargés d'une
fonction publique ou élus à une fonction politique ont ie devoir de l'accomplir
avec conscience, compétence, probité, dévouement et loyauté dans l'intérêt
et ie respect du bien commun » ;

Attendu qu’en l'espèce le Directeur de cabinet du Ministre de l'Economie et

des Finances a fait examiner la dénonciation du requérant portée par 1e
Directeur exécutif de l'ONG ALCRER ;

Que dans ce cadre, i l s'est d’abord assuré de la préservation des droits du Trésor
public lors de l'enregistrement du certificat d'acquit de droit présenté pa
Maître Félix A. BALLEY ;

r

Qu’il s’est ensuite employé à répondre par deux fois aux sollicitations du
requérant par, d'une part, la lettre n°  3067-c/2020/MEF/DC/IGF/SR du 31
décembre 2020, d'autre part, celle n°  2441-c/2024/MEF/DC/SGM/IGF/SP du 23
septembre 2024 ;

Qu'i l a enfin, indiqué au requérant de recourir aux juridictions compétentes
pour les aspects sur lesquels i l n’était pas en mesure de se prononcer ;



Qu'au regard des diligences accomplies par le Directeur de cabinet du

Ministre de l'Economie et des Finances, il ne saurait lui être fait grief, encore

moins au Ministre de l'Economie et des Finances pour le compte de qui i l a agi,

d’avoir manqué aux obligations que leur imposent les dispositions de l'article
35 de la Constitution ;

Qu'il y a lieu pour la Cour de déclarer que les requis n'ont pas violé l'article 35
de la Constitution.

PAR CES MOTIFS

Et tous autres à déduire ou à suppléer d'office s'il échet :

Au principal :

-  Constater que le requérant demande à la Cour d'apprécier la violation par

les requis, d'une part, du décret n°  2022-388 du 13 jui llet 2022 portant
approbation du code d’éthique et des valeurs de l’Administration  publique,
d'autre part, du code de procédure pénale.

En déduire que cette appréciation ne relève pas du contrôle de
constitutionnalité.

Dire que les actes présumés commis par l’administration ne constituent ni

des actes, textes ou lois susceptibles d'être déférés au contrôle de la

juridiction constitutionnelle, au sens des articles 3. alinéa 3,114,117 et 122 de
la Constitution,

-  Se déclarer par conséquent, incompétente.

Au subsidiaire :

Constater que le Directeur de cabinet du Ministre de l'Economie et des
Finances à l'occasion de l’examen des dénonciations du requérant, a

accompli les di ligences requises et n'a pas manqué aux devoirs de sa
charge,

Déclarer que ni lui, ni le Ministre de l'Economie et des Finances n'ont
violé l’article 35 de la Constitution.

Sous toutes réserves

Et ce sera justice.

Gilbert Ulrich TOGBONON

PJ : 02















Monsieur le Ministre 
Ministère de l’économie 
et des Finances  
01BP 302 Cotonou (BÉNIN) 
Paris, le 14 janvier 2021 

Objet : Votre lettre n°3067-/2020/MEF/DC/IGF/SP 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de venir vers vous, suite à votre lettre, visée en objet, à l'adresse de Monsieur le 
Directeur exécutif de l’ONG ALCRER. Il a bien voulu  m’en délivrer copie. 

Ayant moi-même effectué le signalement dont il est question auprès de cet ONG, j’ai jugé 
pertinent de vous apporter le « complément d’information » évoqué dans votre lettre précitée.  

J’avais d’ailleurs déjà mentionné cette information dans mon signalement à ladite ONG, en 
même temps que j’ai dénoncé le caractère douteux des estimations des biens de la 
succession de feu mon père, Jean Florentin FELIHO, dans le certificat d’acquit de droit. 

Ce n'est donc ici qu'un rappel : ce certificat d’acquit de droit litigieux est un faux 
intellectuel.  Plus précisément la mention selon laquelle : « Maître Félix A. BALLEY, agissant en 
qualité de mandataire et au nom des héritiers suivants (…) Monsieur Gilles Sixte FELIHO…» est 
mensongère. Je n’ai pas donné de mandat à ce notaire, que je ne connais ni d'Adam ni d’Ève. 

J’ignore donc dans quelles conditions vos services ont pu faire usage de mon identité 
dans ce document administratif que je ne cautionne pas. Y en a-t-il d’autres, je l’ignore. 

Si une fraude d'une telle gravité devait être laissée sans conséquence, chacun de nous serait 
en danger, car tout un chacun pourra faire usage de l’identité de qui lui plaira, auprès 
d'une administration pour parvenir à ses fins. Ce serait la zizanie ! 

Les faits ne sont donc pas moins graves que la tricherie à un concours administratif, dont la 
réponse éclair et impartiale du gouvernement a fait honneur au Bénin et aux béninois.es. 

Je forme le voeu que ce schéma soit reproduit dans la présente affaire qui dépasse ma 
modeste personne et concerne, potentiellement, chacun de nous. 

Je reste à votre entière disposition. 

Je vous bien d’agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma très haute considération.

Gilles FELIHO 
8 place Salvador ALLENDE 

94000 Créteil. E-mail : gilles.feliho@conciliateurdejustice.fr    M. 06 75 63 70 73 

Gilles FELIHO



Pièce n°2 bis suite à votre 
courriel du 24 avril 2024
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Cotonou, le si

MO NSIE UR LE DIR E C T E UR E X E C UTIF D E
L’O N G ALC R E R . !f?

-C/2Q2Q/ME F/D C/IG f1sP
C O T O N O UP

O BJE T : Dénoncia tion de fa its suspects re la tifs à l’éva lua tion des biens
immobiliers de feu F lorentin F ELIH O .

R E F E R E N C E ; Le ttre n‘’100/IAHH EL/O .ALC/2020 du 16 décembre 2020.

Monsieur le D irecteur Exécutif,

Suite à l’exploita tion des informa tions contenues dans la le ttre visée en
ré férence , j’a i l’honneur de vous informer que :

-  en ce qui concerne les actes notariés, l’Inspecteur de
l’Enregistrement se borne à vérifier la pré liquida tion des droits fa ite
par le nota ire sur la base de l’ana lyse de la qua lifica tion de l’acte
soumis à l’enregistrement ; !

-  le nota ire reçoit la déclara tion de la va leur des biens te lle que fa ite
par les héritiers ;

-  l’enregistrement du certifica t d’acquit de droit est gra tis ;

-  le certifica t d’acquit de droit consacre la muta tion de l’ensemble des
biens au nom de l’ensemble des héritiers du de cujus.

Il ressort de tout ce qui précède , sauf complément d’info|rma tion, que
les Idroits du Trésor public ont é té préservés lors de l’enregistrement du
certifica t d’acquit de droit des ayants cause de feu F lorentin F ELIH O .

r Je vous prie d’agréer, Monsieur le D irecteur Exécutif, l'expression de
meÿ sa luta tions distinguées.
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le D irecteur de O abine t
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368, Avenue Pape Jean Paul II
01 BP 302 ; COTONOU
Tél:21 30 10 20-Fax: 21 30 18 51

MINISTÈRE
DE L’ÉCONOMIE
ET DES FINANCES

S;-. RÉPUBUQUE OU BÉNIN iw.fini

)
Le i kinistre d^Etat

è

Cotonou, le 2 3 SEP! 202^r

I
� fv. !

Maître H . Armand A G O S S O U
Huissier de Justice
01 BP 5513 RP
Ema il : arme tuis @ vahoo,com
Té l : 96 27 24 43/97 5è 43 60

C O T O N O U

-C/2024/ME F/D C/S GM/IG f/^Pn2üM.
I

Obje t : Dénoncia tion de fa its suspects re la tifs à Téva lua tion: des biens
;  immobiliers de feu F lorentin F ELIH O

Ré ferences :

-  : Somma tion interpe lla tive comportant significa tion de pièces en da te du
105 septembre 2024 ;

-  : Le ttre n“ 3067-C/2020/ME F/D C/IG F/SP du 31 décembre 2020.

Maîtrè ,

En accusant réception de votre somma tion interpe lla tive , j’a i l’honneur de
confirmer les termes de ma le ttre visée en ré férence e t adressée au président de
rO N G; ALC R E R que vous avez citée dans la somma tion.

vous

En ce qui concerne les autres é léments de dénoncia tion re la tifs à des

infractions, je voudra is vous inviter à sa isir les instances judicia ires
compé tentes à ce t e ffe t.

Je vous .prie djagréer, Maître , rexpressipn.de mes sa luta tions distinguées.
.

Pour le Ministre d’E ta t e t P .O .

teyjrde ll^ne t,
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